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-CONGRES NATIONAL DES REPRESENTANTS ETUDIANTS POST-SECONDAIRE DU QUEBEC----

1- Election du president e~ du secr~taire d'as
semblee. 

President: Jean-Marie Berthiaume 
Universite Laval 

Secretaire: Elisabeth Roussel 
Cegep St-Laurent 

2- Accreditation des delegues. 
·1- Universite de Montreal. 

Decision 

2-1 Decision du president d'assembleei contes
tee par St-Foy: 

Qu'il y est encor~ 2 droits de paroles a
vant le vote. 

2-2 Decisi~n du president. 
Que l'universite de Mo~treal dispose ou de: 

l· 2 droits de parole et l droit de vote. 
2• a· i~oits de parole et 4 droit de vote. 

2 :· rej etee 
1: adoptee 

2-3 Il est ·propose que les H.E.C. et. l'ecole Po
lythecnique· soient considerees comme inde' 
pend~nte de l'Universite de Montreal. 

Propose: Universite Laval 
Seconde: Drummondville 

Adoptee. 

Probl~mes de l'entree des observateurs dans 
la salle. 
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. 2-4 Il est propose que les observateurs puissent 
entrer dans l~ salle pour assister aux debats. 

Propose: 
Seconde: 

Rouyn-Noranda 
Sherbrooke 

Adoptee. 

{.Question preala.ble dema.ndee: Sherbrooke)· 

Adopte 

2-5. Motion de depot. 
Que la question de l'accreditation officiel
le soit remise au procha.in congres. 

. Propose':· Hull 
Seconde: Victoriaville 

Adopte 

3- Lecture et adoption de 1 1 ordre du jour. 
Proposition du president d 1 assemblee. 

3-1 Que:l~ point 8 a l'ordre du jour s'intitule 
Structure de co~munication 

L'item: Prochain dongr~s de fondation pas-
se au point 9. · 

3-2 Amendement de Andre-Laurendeau. 
seconde: St-Laurerit 

Qu'un point 10. soit a.jout~ ~ l'ordre du jour. 
10-Varia 

a) Prets-Bourses 
b) Andre-Laur·endea.u cont re· le M.E. Q. 

Adopte. 
3-2-1 Sous-amendement 

Propose: Rouyn-Noranda 
Seconde: Uni versi te de M.ontreal 

Que le point 10. (Va.ria) reste ouvert. 

Rejete •. 
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3-2·2 Sous-amendement de St~Foy. 
Seconde: Riviere-du-Loup 

Que le point 5. a l'ordre du jour, s'intitu
le: 
Pr8ts-Bourses: reponse du M.E.Q. 
Le reste de l'ordre du jour sera decale~d'un 
numero par item. 

(Question prealable: Andre-L$urendeau) 

Seconde: Hull 

Rejetee. 

3-3 Amendement de Limoilou. 

Seconde: Polythecnique 

Qu'un point 5. intitule: 
0 ·Procedu.re sp~ciale de l'a.ssemblee." 
QU'il soit aloute ·a 1 1 ordre du jour. · 
Le reste de l'6rdre du jour sera decale d~un 
numero par item. 

Ad6p•ion de l'ordre du jour tel qu'amend'~ 

1- Election du president et du secretaire d'as
.:.o·,semblee. 
2- Accreditation des delegues. 
3- Lecture et adoption de i'ordre du jour. 
4- Lecture et adoption du proces-verbal du con• 

gres de Shawinigan. 
5- Procedures speciales.de l'assemblee. 
6- Presence conteste8 au sein du comite de l'A.N. 

E.Q. et des comites regionnaux. 
7- Presentation et adoption du rapport du comi-

te de l'A.N.E.Q. . 
8- Discussion du projet de constitution et amen

dement du projet. 
9- Autres propositions du comite de constitution 

de l'A.N.E.Q. et de l'assemblee. 
10-Structure de communication, 
11-Prochain congres de fondation. 



(Suite de l'adoption de l'ordre tel qu'amend~) 

12- Varia-Prets-Bourses , 
Andre-Laurendeau contre le M.E.Q. 

l~- LeY~e de i•assemblfie. 

P "" T • 'R. •' ropose: ro1s- 2v1ere 
Secpnde: Jonqui~re 

4- Lecture et adoption du proc~s-verba.l. du congr~s 
de Shawinigan. 

Corrections 

a) Au lieu de lire: membre~ du comite special 
qu'on lise: Les representants etudiants mem
bres du 6omite special. 

b) Page:3,au Point Cegep de Hull: qu'on lise: le 
13 janvier 1975 au lieu du 17 janvier 1975· 

c) Qu•on ajoute· la presence du Cegep de Jonqui~re. 

d) Point 7-l, Que soi t inscrfte 1 'adoption et la pro
position. 

e) P. l au point Cegep de Joliette: qu'on lise: le 
~7 janvier janvier 1975 au lieu du 21 janvier 1975 

f) Qu'on ajoute la presence du Cegep .de. Maisonneuve. 

4-1 Que soit adopte le proc~s-verbal du congr~s de Shawini
gan tel que cor~ige. 

Propose: St•Hyacinthe 
Seconde: Sherbrooke 

Adoptee. 

5- Procedures speciales de l'assemblee. 

5-1 Il est propose, que le proposeur puisse intervenir sur· 
sa proposition apr~s chaque grbupe de 5 inte~veritions. 

Propose: Joliette 
Seconde~ Universite de Montreal 

Adoptee. · 



5-2 Quela 1 demande de vote ne puisse etre de
mand~e qu'apr~s un groupe de trois i~terven
tions. 

Propose: Universite Laval 
Seconde: Polythecnique 

Rejetee 

5-3 · Que les travaux de l'assembl~e soit suspen
dus jusqu'A 18.45 hre. 

PROPOSITION PRIYIL,GIEE DU Cegep de Jonquii-
re. 

Adoptee 

I , 
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Reprise des travamt ~ 19.00hre. 

6- Presence contestee au sein du comite de la cons
titution de l'ANEQ et des comites regionaux. 

Expose de la situation par le Cegep de Limoilou. 

6.1 Que toute personne non-designee par l'assemblee 
generale de son institution d'enaeignement ne 
puisse sieger sur le comite de la constitution 
de l'ANEQ OU sur un comite regional, ne J?Uisse 
se travailler au sein d'un comite d'organisa
tion de l'ANEQ. Cette proposition exclut les 
personnes ressources ou toute aide technique et 
administrative jugees necessaire par le congres 
national. 
Cette proposition entrera en vigueur des main
tenant, 8/2/75, et le restera jusqu'a l'adop
tion de la constitution de l'ANEQ. 

Propose: Limoilou 
Second~: Andre-Laurendeau 

6.2 Proposition privilegiee 

Que l'on passe au point suivant de l'ordre du 
jour. 

Propose: Rimouski 
Seconde: Joliette 

Adopte 

bissidences': Lim.oilou, Edouard~Montpetit, Cap
) Rouge, Maisonneuve, Lionel-Groulx, 

Ste-Foy, Vieux-Montreal, Rouyn
Noranda. 

Le Cegep de Ste-Foy en appelle de la decision 
du president quant a la recevabilite de la pro
position 6.2 ... 

L'assemblee decide de maintenir la decision du 
president. 

7- Presentation et adoption du rapport du comite 
de la constitution de l'ANEQ. 

Lecture des documents par les membres du co:mi
te de la constitution de l'ANEQ. 
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Sur une intervention de Maisonneuve, le presi
dent en appelle a l'assemblee quant au rapport 
du comite de la constitution de l'ANEQ. 

L' assemblee decide de se prononcer su:r le rap-·. 
port. 

Questions de l'assemblee au sujet du r~pport. 

7 •. 1 Que soi t adopte le rapport du co:mite de la cons
titution de l'ANEQ. L'assemblee se prononce 
ainsi sur la fagon dont le comite a rempli son · 
mandat. 

Propose: St-Hyacinthe 
Seconde: St-Jean 

Adoptee 

8- Discussion du projet de constitution et amende
ment du projet. 

Propose: Uni versi te Laval 
Seconde: Ste-Foy 

8.1 Que le congres national se constitue en comite 
plenier, afin de prendre connais~ance et de dis
cuter de la valeur du projet de constitution de 
l'ANEQ, ainsi que des autres projets ou amende
ments prepares par d'autres personnes que les 
m~mbres du comite de ·1a constitution. 

Rejete Pour: 19 
Cantre: 23 
Abstention: 3 

(~uestion prealable demandee par Andre-Lorendeau. 
Seconde par Hull.) 

Adoptee 

8.2 Q,ue le congres national se divise en six (6) 
ateliers, composes de delegues de toutes les 
regions, afin de. discuter du projet de constitu
tion de l'ANEQ, ainsi que des amendements a ce 
projet. Les propositions adoptees en ateliers 
seront reconsiderees en assemblee pleniere~ 

Propose: UQAM 
Seconde: Andre-Laurendeau 

Rejetee 
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(Question prealable demandee par l'Universi
te de Montreal et secondee par Hull). 

Adoptee 

8.3 Proposition privilGgiee. 

Que le congres national etudie paragraphe par 
paragraphe le projet de constitution de l'ANEQ. 

Propose: Trois-Riviere 
Seconde: Riviere-du-Loup 

·, "" Adoptee 

(Question preala~le demandee par Polytechnique 
et secondee par l 'Universite de Montreal.) 

Adoptee 

8.4 Que le congres national se transforme en comite 
.. plenier pour etudi er raragraphe par paragraphe 
le projet de constitution de l'ANEQ~ 

Propose: Hull 
Setonde: Victoriaville 

Adopt~e· 

8.5 Propositions pour elire le president du coxnite 
plel1ier: 

Propose par Victoriaville: pres. : Jean-Marie 
Berthiaume 

secretaire: E. Roussel 
Propose par Universite Laval: 

pres.: Denis Plante . 

Propose par Limoilou: secretaire: Marguerite 
Souliere 

·Propose par Universite Laval: 
r secretaire: Denis 

President elu: Jean-Marie Berthi~ume 
Secretaire elue: Elisabeth Roussel 

Plante 

8.6 Que les travaux de l'assemblee soient suspendus 
pour quinze (15) minutes. 

Pro:Pose: Hull 
Seconde: Rou.vn-Noranda 

Adoptee 
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Travaux du comite plenier sur le 

,m:o,jet de constitution de 1 'ANEQ. 

Decision de l'assemblee: 
Que les six (6) membres du comite de la 
constitution puissent repondre aux ques
tions de l'assemblee. 

Proposition du president: 
Que l'assemblee soit levee a 24 hre. 

Adoptee. 

Decision de l'assemblee: 
Un nouvel article pourra etre ajoute au 
texte lors d'une questibn speciale, et ce, 
ia la discretion du president. 

Discution sur le preambule 
La linrl.te pour la levee de l'assemblee "a 24 hre. 
est repoussee. 

'•· 

1- Considerant la necessite pour les etudiants 
de defendre leurs interets illl1Tlediats; 

Modifications: 
a) i~terets immediats et a long terme. 

Adop·Lee. b) promouvoir et d.e11:md.re leurs interets. 

Adoptee. 

Formulation proposeei 
Considerant la riecessite pour les etu
diants de promouvoir et defendre leurs 
interets immediats et a long tennee 

2- Considerant le besoin et la necessite pour 
l 'ensemble des etudiants de s.•unir pour as
surer cette defense. 

M5dification· 
Assurer la promotion et la defense 
de ses interets. 

Adoptee. 

Formulation proposee: , 
Considerant le.besoin et la necessite 
pour l'enserriblJ des etudiants· de s'u-' 
nir pour assurer .la promotion et la 
defense de ses interets. 

' \ 
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3- Considerant la necessite d'etablir une 
organisatiorf:lont les activites se font 
pour et au nom de l'ensemble des etudiants: 

Fcrmulation proposee: 
Reste la meme. 

4- Considerant la necessite de oontrecarrer 
la division des etudiants entretenue par 
le systeme d'education; 

Modification: 
Enlever la phrase. 

Adoptee. 

5.- Considerant la necessi te de pallier a la 
dispersion geographique des etudiants du 
Quebec. 

Modification. 
-Necessi te de pallier au manque -de . com
munication du a la dis~ersion •••• 

Ado~te.e. 

Formulation proposee: 
Cons_iderant la neceasi te de pallier au 
manque de communication du- ~a la dis
persion geographique des etudiants du 
Quebec. 

6) Attendu l'importance de cana'liser nos res
sources techniques et hum.aines; 

Formulation proposee: 
Reste la meme. 

7) Attendu qu'il est dans l'interet des etu
diants des differents niveaux scolaires, 
:r~gions et institutions de se regrouper. 

Formulation proposee: 
Reste la meme. 

Proposition du president: 
' Que les travaux de l'assemblee reprennent a 9 h 30, 

le 9/2/75. 
,Adoptee. 
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Debut des travaux de l'assemblee:· le 9/2/75 a 9h30. 

Discution sur le chapitre I: dispositions generales. 

Titre: dispositions generales. 

Modifications: 
Association 

.Adoptee. 

Formulation proposee: 
Chapire I ': Association. 

La question Speciale est posee p~r Ste-Foy a propos 
de la reconnaissance officielle et legale de l'ANEQ. 

Le president demande a I'assemblee si elle 
veut continuer a debattre sur ce point, dent la 
pertinence est contestee, 

L'assemblee passe a l'autre point. 

Discussion sur l'article 1: NOM 

Il est forme en.tre les associations qui adherent 
l~ la presente. constitution .une association con
nue sous le nom d'Association nationale- des Etu-
diants du ~iebec. · 

Proposition du president; 
Le :retour en assemblee pleniere. 

Adoptee. 
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8,? 

8.7.1 

\. 

\ 

Il est propose que soit discute~, en assemblee pleni~re, les 
pri.ncipes directeurs de la constitution de .... l'A.N.E.Q. 

. . \ 

Proposes St-Foy / 
Seconde 1 Rouyn Noranda 

Amendement de l'Universite Laval 
Que les travaux de l'assemblee pleniere sur les 
pr:\.nolpes d\.recteurs durent deux he)Cres. '· 

Secondes St-Laµrent 
REjete 

8.8 11 est propose que l'on fasse,~en·,tout temps, le decompte exact 
des vois lors d'un vote. 

8.9 

Propose: Privilegiee de Limoilou 
Secondea Cap-Rouge 

Adpptti e--·- Pours J6 
· Contrea o 

~bstentiona 2 

, I 

11 est propose que la proposition 8.? soi~ scindee en deux so1ta 
1. Que soit discuter les principes directeurs 

de la constitution de l'A~N.E.Q. , 
2. En assemblee pleniere 

Proposes Privilegiee par Edouard Moat.petit 
Seconde: Hull 

~doptee 

8.?,2 / 

8,7.3 

Il est propose que soit discute· · les princifes directeurs de 
la oonst1.tution de l'A.N.E.Q •• 

~ropose: St-Foy 
Seconde 1 Rouyn Noranda 

Adoptee---- Pours ~1 
· Contre1 0 
Abstentions 9 

11 est propose d'entrer en assemblee pleniere 

Proposes St-Foy 
Seconde: Rouyn Noranda 

Adoptee---- Pours 19 
Contre1 12 
Abstentiona 8 
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8.10 Q.ue chacun Y. compris le comite de cons..,. 
titution., disposant d'un projet 11 puisse l'expo-
ser devant l'assemblee. 

Propose: Hull 
Seconde: St-Laurent 

Rej et~ ---- Pour: 11 
Centre: 23 
Abstention; 5 

Sherbrooke pose la question prealable. 
Seconde: st~Laurent 

· Adopt~ ---- Pour: 34 
Contre: 4 

8.11 Que l'on etudie les principes directeurs par le 
biais ·des articles: 

du chapitre I: 2-BUTS 
du chapitre 2: 6-MEMBRES 

.8-SUSPENSION ET EXPULSION 
P,u chapi1;;re 3: .9-CONFRES NATIONAL 
du cha.pitre 4: 17-BUT 

18-POUVOIR 
du chapitre 5: 23-ROLES 

24-POUVOIRS 
25-COMPOSITION 

du chapitre 6: 27-ROLE 
28-CO:MPOSITION 

du chapitre 7: 35-ELECTION 
du chapitre 8: 43-AFFILIATION 

44-DISSOLUTION 

du projet de constitution du com:ite special. 
Plus 2 points inexistants: 

1-·Les conseils regionau:x 
2- Les assemblees generales locales. 

Adoptee--.-- Pour: 34 
Centre: 1 
Abstention: 7 

Vote enregistre demande par l'Universite Laval. 
(V.oir feuille suivante) 

'. 
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Presenoes 

yote enreg1stre sur pro_EQsition 8.11 

POUR 

Ri.mouski 

Montmorency 

Edoua:rd-Montpetit 

Hauterive 

De La Pooati~re 

Rouyn No:randa 

Jol'\.ette· 

Levis-Lauzon 

Ga.spe 

Jonqui~re 

Sherbrooke 

T.hetford sur Mines 

Alma 

Shawiniga;n 

Dawson 

Champlain St-Lambert 

St-J6an sur Riohelieu 

Hull 

Chi.ooutimi 

Andre .. Laurendeau 

Maisonneuve 

St-Hyaoi.nthe 

Rosemont 

CONTRE 

Universite Laval 

Abstention 

Drummo;ndville 

Trois-Riv i~rea 

· Limoilou 

St-Laurent 

Bois de Boulogne 

H.E.c. 

Polytechnique 



i5 ... 

Vote enregistre sur proposition 8,11 ( suite) 

POUR 

Unive:rsi te de· Montreal 

V 1cto~b.v ille 

U.Q,U,A.M. 

Vieux-Montreal 

Llonel Groux 

Valleyfield 

·st-Foy 

Marguerite d'Youville 

Cap Rouge 

College de Levis 

Regionale d'Orleans 

CONTRE ABSTENTION 



16-

8.11.1 Amendement de l'Universite Laval. 
Seconde: St-Laurent 

Que l'on ajoute, dans les principes directeurs, 
la question de Bureau national d'information 
et de recherche (BNIR) 

Proposition privilegiee 

Rejete ---- Pour: 14 
Cantre: 19 
Abstention: 6 

Que l'assemblee suspende ses travaux jusqu'a 
13hl5. 

Proposer Lionel-Groulx 
Seconde: Jonquiere 

Adopte, 

Reprise des travaux a 13hl5 

8.12 Que le preambule, tel qu'arnende par les deci
sions ·du comite plenier, soit adopte. 

Preambule 

Considerant la necessite pour les etu
diants de promouvoir et defendre leurs inte
rets immediats et . a long terme;' 

Considerant le besoin.et la necessite 
pour l'ensemble des etudiants de s'unir 
pour assurer la promotion et la defense de 
ses interet's; 

Considerant la necessite d'etablir une 
organisation dont les activites se font pour 
et au nom de l'ensemble des etudiants; 

Considerant la necessi te de pa.llier au 
manque de communication du, a la dispersion 
geographique des etudiants du Quebec. 

Attendu l'importance de canaliser nos 
ressources techniques et humaines; 

Attendu qu'il est dans l'interets des 
etudiants des differents niveau:x scolaires, 
regions et institutions de se regrouper. 

Propose: Andre-Laurendeau 
Secnnde: Trois-Riviere 

Adopte.----·Pour: 33 
Centre: O 
Abstention:5 
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Question de privilege de Limoilou 

Attendu que le mandat de deleguation de Limoilou est de 
vehiculer'l'information a son assemblee gene~ale, tout 
en informant le oongr~s national des positions prises 
par cette derni~re, 
Limoilou insorit sa disaidenoe face a tout amendement 
au projet de constitution de l'A.N.E.Q. 

Question de privilege d•Edouard Mont-petit 

Les delegues d'Edouard Montpetit tiennent a manifester 
leur opposition vis a vis le fait que le oongr~s puisse 
prendre des decisions pour l' ensemble des etudiants du 
Quebec, sur le pl"'Ojet de constiuutio.n de l'A.N.E.Q., 
parce que ceoi va a l' enoontre de la proposition 9.1 du 
oongres national du 18 janvier 1975 l Shawinigan. 

8,1) Il est proposee qu~ soit adoptee la decision du comite 
plenier d 1 intituler le chapitre 1 • Association 

Propose a Andre Laurendeau 
Seoondea Trois-Rivi~res 

Adopte ---- Poura 29· 
Contrea 0 
Abstention. 8 

B.14 Demande de reconsideration du vote de l'amendement 8.11.1 

Propose& Sherbrooke 
SSeconde a Rouyn Noranda 

Rejetea---- Poura 16 
Contrea 18 
Abstentions 6 

Etude de l'al-ticle 2 du projet de constitution 

L'A.N.E.Q. l pour but d•etablir entre les associations al-
lliees, tout en respectant leur autonom1e, un regroupement 
reel dans l'etude et la defense des interets eoonomiques 
sociaux et eduoationnels de l'ensemble des etudiants du 
Quebec. L'A.N.E.Q. assurera aux associations affiliees les 
services etablies par 1~ congr~s national. 

8.15 Amendement 

Il est propose que l'article 2 se lise comme suits 

2. Buts et devoirs 
L'A.N.E .• Q. a pour buts et devoirsa 
a) Etudier, promouvoir, proteger et developper de toute ma

ni~~e les interetsmateriels, culturels et sooiaux de 
tous les etud iants. 
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8-16-1 Suite 

permettre la mobilisation et l'organisation, a tous 
les niveaux entre les differentes associations, dans 
des objeotifs onmmuns. 

en consequence, (suite le texte de la proposition 8-16) 

(Question prealable demandee par Rimouski, 
seoondee par St-Laurent) 
Adopteea Pours 28 

Contras 7 

Vote .enregistre demamde par Dawson sur amemdement 8-16-1 

Pours 18 
Contra s 18 

AbstentionJ 5 

8-17 Proposition priviligiee de Trois-Rivieres, 

8-16-2, 

8-16-3 

Seoondee a. St-Jean. 
Que le vote sur la proposition 8.16,1 soit re.considere. 

Adoptea Poura3S. 
Contre a If...., 

Reprise du vote enregistre sur la. proposition 8-16-1 
Adoptea Pours 21 

. Centres 20 
Abstention& 1 

Amendement de Lrnniversite de Montreal 
seoondes Ste-Hyacinthe 

Dans la proposition 8-161 Que l'on remplaoe le mot"a
vantage"par le mot"interets". 

Adopte 

Amendement de Joliette 
seoonde1 Valleyfield 

Que soit ajoure au texte de la proposition 8-16; 
le paragraphe F) 

En etablissa.nt un regroupement reel 
entre les associations membres. 
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8-15-1 

b) Provoquer la participation et promouvoir la conscience 
syndioale de tous les etudiants 

sous-amendement de st-Laurent 

Buts a 

Proposes Trois-Rivieres 
Seoondea Vieux-Montreal 

Rejete A cause de l'accep
tation de 8.15.1 

Seoonde• Jonquiere 

L'association se propose.~de defendre les inter~ts 
des etudiants. 

a) En promouvant, et developpant et protegeant.par 
tous les moyens l~sa disp11>sition~les interets ma
teriels, intellectuels 9 professionnels, culturels 
et sociaux des etudiants, 

b) en familitant les relations entre les diverses as
sociations membres ainsi qu!entre L?association et · 
les autres organismes etudiant non-membres, 

o) en ooordonnan~ et en soutenant, si elle le juge 
oppo~tun, l?action des associations membres et au
tres organismes etudiants, 

d) en •ssurant aux etudiants la -~illeure information 
sur tout ce qui les conoerne, 

e) en soutenant, s1 elle le juge opportun,·toute ao
td..o.n.;non-etudiante. 

Adoptee----Poura 21 
Contrea 13 

Abstention• 6 

Ce sous-amendement devient la proposit'-on principale, et porte 
done le numero 8-16 

8-16-1 

Amendement1 Preaabule a la proposition 8-16. 

Proposes Vieux: Mtl. 
Seconde1 Sherbrooke 

L'assoo\ation nationale des etudiants du Quebec a pour but la 
coordination des luttes etudiantes, c'est-a-dire, qu'elle per
met l!echange des acquis differentes associations qui la cons
tituent, au niveau des lutes et de l!organisation, Elle doit 
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8-16..-3 

8-18 

(suite) 

Vote sur 8-16-3 

Rejete Pour 6 
Contrea Z.5 

Abstentions 9 

Question de privil~ge de Rouyn-Noranda 
Seoonde a Maisonneuve 

Motion de blame. 

Attendu· que dans une assemblee comme celle-ci la secre
taire d?assemblee n'a pas le droit de parole alors qu'el
le en fait usage, 

Rejete Pours 1 
Contras 87 

Abstention• 3 

( Hull demande le retnait de la motion de blame. ) 
( Rouyn-Noranda. s' oppose, ) 

Vote enreg1stre sur la proposition principale 8-16 telle 
qu'amendee demande par Vieux-Montreal. 

Adoptees Pour• 26 
Contrea 10 

Abstention• J 

Etude de_.1 •article 6 du pro jet de la constitution, 

8-19 Question privilegiee de l'Universite Laval 
Proposea Univerlsite Laval 
S.condea Hull · 

Que le congres national se termine le 10/2/75-a 22.00 hr. 

Rejete 1 Pours 6 
C.ontrea 29 

Abstentions 2 

Vote 1ndicatif demande par U.Q.A.M. de l'assemblee sur la 
possibilite de prolonger le congres de 10/2/7.5 

Rejete Pours 14 
Contrea 25 

( Question prealable sur la proposition 8-19) 

Adopte Pours 32 
Contras 0 
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Vote enregistre sur protosition 8.16 

POUR 

Granby 

Edouard Montpetit 

Hauterive 

Rouyn Norarlda 

Levis-Lauzon 

Gaspe 

Jonquiere 

Sherb.rooke 

st-Jerome 

Shawinigam 

Dawson 

St-Jean sur Richelieu 

Chicoutimi 

Sorel 

Andre Laurendeau 

Ma1.sonneuve 

Universite Laval 

Un&vers1te de Montreal 

U.Q.U • .A..M. 

Vieux-Montreal 

Lionel Growt 

Matane 

St-Foy 

St-Laurent 

Marguerite d'youville 

H.E~C. 

Polytechnique 

CONTRE 

Joliette 

Thetford sur Mines 

Trois-Rivieres 

Hull 

St-Hyacinthe 

Rosemont 

Viotoria ville 

Valleyfiele 

College de Levis 

Regionale d'Orleans 

ABSTENTION 

Rimouslti 

Drummunville 

Alma 
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Vote enregistre sur proposition 8.14 .1 

POUR CONTRE 

Granby Rimouski 

Edouard Montpetit Hauterive 

Rouyn Noranda Joliette 

Gaspe 

Sherbrooke 

Dawson 

Jonqui~re 

Thetford sur Mines 

VAlma 

Andre Laurendeau Shawinigam 

Maisonneuve Trois-rivi~res 

Universite Laval St-Jean sur Richelieu 

U.Q.U.A.M. Hull 

Vieux-Montreal Sorel 

Lionel Groux VSt-Hyaointhe 

Matane Rosemont 

St-Foy Universite de Montreal 

Ma~guerite d'Youville Viotoriaville 

Bois de'Boulogne Valleyfield 

Cap Rouge 

H.E,C. 

Coll~ge de Levis 

Polytechnique 

Regionale d'Or~eans 

ABSI'ENTION 

Levis-Lauzon 

Drummunville 

st-Jerome 

Chicoutimi 

St-Laurent 
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. Reprise du vote sur B.16.1 

POUR 

Grand by 

Edouard Montpetit 

Hauterive 

Rouyn Noranda 

Gaspe 

Sherbrooke 

Dawson 

Chiooutimi 

Andre Laurendeau 

Ma isonneuve 

Universite Laval 

U.Q,U,A.M. 

V:leux Montreal 

Lionel Groux 

Matane 

St-Foy 

st~Laurent 

Marguerite d' Youville 

Bois de Boulogne 

Cap Rouge 

H.E.c. 

CONTRE 

RiiOouski 

Joliette 

Levis-Lauzon 

DrummunvUle 

Thetford sur Mines 

Alma 

st-Jerome 

Shawinigam. 

Tro is-R1v1eres 

St-Jean sur Richelieu 

Hull 

Sorel 

s;-Hyacinthe 

Rosemont 

Universite de Montreal 

V ictoriaville 

Valleyfield 

College de Levis 

Polyteohnique 

Regionale d'Orleans 

ABSTENTION 

Drwnmunville 
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B.20 Rroposltion privilegiee 

Que le congres soit ajourne le 9/2/75, l 20h00 
jusqu'A la fin de semaine prochaine. 

Proposes Vieux-Mtl. 
Secondes Orleans, 

Adopte ---- Poura 20 
e,ontre a 16 · 
Abst, s2 

Article 6 du projet de constitution 

Edouard-Montpetit en appelle de la decision 
du president de clore la perlode de questions 
de l'aasftnlblesvau comite de constitution au 
sujet de l'article 6. 

L' assemblee accepte b. decision du president,(.: 

Dissidences Edouard-Montpetit, 

8. 21 Proposition privilegiee 

Suspension des debats de l'assemblee juaqu'a 
18h)O, . 

Proposes Lionel-Groulx 
Seconde 1 Rouyn-Noranda 

Adopte ---- Pours 21 
Cantres 12 
.A.bst. I .. 1 

Reprise des debats ~l l8h45 

8,22 Proposition privilegiee 

Que l'on suspende les debats sur le point 8 
a l'ordre du jour vers 19h30, pour passer au 
point 11et12 de-l'ordre du jour, 

Propose• Cap-Rouge 
Seconde s Andre-Laurendeau 

Rejete ---- Pours 11 
Contrea 17 
Abst.a 10 
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8.2) 

Cap-Rouge en appelle de la decision du pre
sident A propos·du rejet de la question de pri
vil~ge de l'Universite Laval. 

L'assemblee accepte la decision du president. 

Amendement de St-Jean 
Second~a Jonqui~re 

.... 

Article 61 Membres et adhesion 

Sont membres de l'ANEQ toutes les associa
tions etudiantes reoonnues comme telles par 
.le congres national, don~ celui-oi a aocep
te l'adhesion. 
Les criteres d'acceptation d'une adnesion 
sonta 

a,~ a.a representativite de 1' associa
tion au sein de l' institution. d' ou 
elle provient. 

b) le mode de fonctionnement de l'as-
sociation. . 

c) les structures de consultation em
ployees par cette association en 
vue de son adhesion et de la com
po s1 tion de sa delegation 1 l'ANEQ. 

Rouyn-Noranda demande la vote enregistre. 

Adopte ---- Pours 29 
Contrea ) 
Abst.16 

8.2J.1Sous-amendemandement· de Lionel-Groulx 
Seoonde a F.clouard-Montpeti t 

Sont affillees a 11ANEQ, les associations etu
diantes reoonnues comm.e telles par l'assem
.blee generale de leur institution, et dont 
oette· assemblee generale a vote l'adhesion 
a l'ANEQ. Sont mem.bres de l'ANEQ les etu
diants membres de ces associations locales. 

Ltonel-Groul.x.;,:demande le vote enregistre. 
(Question pr9alable dema~ee ~r Trois-
Ri v i~re et second ee par Hull. ) . 

( Adopte .. --· Pou·r·a 2. 9} 
' . ContreaB 
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Vote enregistre sur J?rOposit1on a.23.1 

POUR 

Edouard-Montpetit 

~ouyn-Noranda. 

Dawson 

Andre-Laurendeau 

Maisonneuve 

UQAM 

Vieux-Mtl. 

Lionel-Groulx 

CONTRE 

··Gramby 

Rimouski 

Hauterive 

Joliette 

Jonqui~re 

Sherbrooke 

Thetford 

Alma 

st-Je:rOme 

Sha'W in1gan 

Trois-Rivie~e 

St-Jean 

,Hull· 

Sorel 

·st-Hyacinthe 

U. Laval 

Rosemont 

U,Mtl. 

Victoria ville 

lalleyfield. 

Ste-Foy 

St-Laurent 

Cap-Rouge 

Coll. de Lev1s 

H.E.c. 

ABSTENTION 

Drwmnonville 

Chicoutimi 

B.de B. 
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Vote enregistre sur proposition 8.16 (suite) 

POUR CONTRE . · 

Eolytechnique 

Orleans 

ABSI'ENTION 



28-

ijesultat du votes 
Rejete ----Pours 8 

Contrea 27 
Abst, I 3 

L'amendement 8.2J devient la proposition prino1-
pale et porte le no. 8,24, 

Vote sur 8.24& 
Adopte ----Pours 28 

Contres 4 

Date et lieu du prochain congres national 

-Propositions de lieus Rosemont 
Trois-Riviere 
Maisonneuve 

ler votes aosemonts 12 
Trois-Rivieres 13 
Maisonneuvec 13 

Rosemont est elimine 
e 

2 votes Trois-Riviere: 24 
· ;Ma isonneuv~: 13 

... Propositions de dates le 15/2/75, a l8h00 

Avis de motion de Hull 

Proposes Sherbrooke 
Secondea Hull . 

Adopte. 

Secondea Joiiette 
Vote sur la psssibilite de reconsiderer le vote 
sur l'amendement 8,16.1 

Adopte . 

Rimouski. presente une motion de felicitation pour 
Jon11uiere. 

Unanimite, 

Levee de l'asseJQblees le 9/2/75 a 20h10. 



Signature du president d'assemblee: 

t 
t' . 


